
GESTES DE PREMIERS
SECOURS

PRESENTATION DE LA FORMATION
____________________________________________________________________________________________________________________

_

Responsable pédagogique : M. Arnaud SEBAG Durée de la formation initiale : 4 heures Prochaine session : (voir
devis) Effectif : 10 participants maximum Délai d’accès : 1 semaine environ

OBJECTIFS DE LA FORMATION
____________________________________________________________________________________________________________________

__ Maîtriser les gestes de secours permettant de délivrer les premiers secours à une victime, en toute circonstance.

PROGRAMME DE LA FORMATION
____________________________________________________________________________________________________________________

_

1. La protection de l’accident

2. L’alerte
3. Les hémorragies
4. L’étouffement
5. Le malaise

MOYENS PEDAGOGIQUES

6. Les brûlures
7. Les traumatismes
8. La victime inconsciente qui respire
9. La victime inconsciente qui ne respire pas : réanimation
cardio-pulmonaire et mise enœuvre du défibrillateur 10. Questions
diverses et bilan

____________________________________________________________________________________________________________________
_

Mannequins nourrisson, enfant, adulte

Divers outils de simulation

Trousse de pharmacie (désinfectant, alcool, gaze,…)
Kit de maquillage pédagogique

CONDITIONS DE VALIDATION

Plan d’intervention INRS

Défibrillateur de formation automatique externe (ou semi
automatique)

____________________________________________________________________________________________________________________
_

Evaluation formative par le formateur tout au long de la formation.
Une attestation aux gestes de premiers secours est délivrée aux personnes ayant participé activement à l’ensemble de la formation.
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« L’autorisation d’exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. »


